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Taxe d’apprentissage

DerriŁre la rØussite de nos Øtudiants, il y a les entreprises !

Pourquoi nous verser votre Taxe ?

Soutenir nos Øcoles c�est avoir l�assurance qu�elles formeront vos futurs
collaborateurs grâce à une pØdagogie qui se nourrit de l�entreprise.

La taxe d�apprentissage est le seul impôt dont vous avez la libre affectation.

Investissez le dans les formations de nos trois Øcoles (EMLV, ESILV, IIM et Masters)
qui couvrent les domaines d�activitØ et les mØtiers de l�entreprise, en France et à
l�Øtranger :

Marketing, Commerce, E business, Communication• 
DØveloppement International, Lobbying• 
Finance, Trading, Gestion des Risques• 
Audit, Contrôle de Gestion,• 
Achats• 
Logistique, Production• 
Informatique, SystŁme d�Information, ModØlisation• 
Recherche et DØveloppement, Conception et rØalisation• 
MØcanique des systŁmes, Calcul Scientifique• 
Chef de projet multimØdia, Gestion de projet jeux vidØo• 

Comment investir votre Taxe d’Apprentissage ?

L�Établissement d�Enseignement SupØrieur Technique PrivØ LØonard de Vinci (EESTP), est
habilitØ à percevoir l�intØgralitØ du hors quota, barŁme, sur les catØgories C et B et,
par cumul, la catØgorie A

TØlØchargez la brochure de la taxe d’apprentissage• 

Votre interlocuteur :
Akila HAMMOUTENE
Direction des Relations Entreprises
TØl. : 01 41 16 71 07
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